
Votre distributeur d’électricité
à votre service
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Le Service Electrique Intercommunal SA (SEIC SA), 
c’est:

Une société de distribution d’électricité à 100% en mains •	
publiques. 
Plus de 90 collaborateurs(trices). •	

Plus de 230 millions de kWh distribués annuellement (environ •	
23’000 clients). 
Un chiffre d’affaires global de plus de 55 millions de francs. •	

La mise en service d’une centrale photovoltaïque (énergie solaire) en •	
2004 aux Bains de Saillon (près de 300m2, 35 kW de puissance pour 
une production annuelle d’environ 40’000 kWh). 
La participation à Rhôneole pour la construction des deux plus grandes •	
éoliennes de Suisse à Collonges et Martigny (2 x 2MW de puissance pour 
une production annuelle de 8 millions de kWh). 
Un acteur de l’économie locale au service de ses clients. •	

Le téléréseau (•	 TELEDIS SA) dans 29 communes valaisannes et vaudoises (plus de 
26’000 clients). 
L’internet et la téléphonie par le câble téléréseau grâce aux produits •	 NETPLUS. 
Une vaste offre de télévision numérique (plus de 210 chaînes) grâce aux produits •	 NAXOO. 
Le développement de compétences locales permettant de rester à la pointe des nouvelles •	
technologies.

Service Electrique intercommunal SA
Grand Rue

Case postale 56
1904 Vernayaz / VS
Tél. 027 763 14 15
Fax 027 763 14 44

info@seic.net
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énergie énergie

En 2007, la quasi totalité de l’électricité consommée par les clients de SEIC SA et qui a été fournie 
par les Forces Motrices Valaisannes est issue de sources de production non vérifiables. Cependant, 
SEIC SA propose à ses clients qui le désirent, la possibilité de souscrire à des énergies renouvelables 
dites « vertes » telles que :

Chères Clientes, Chers Clients,

Le marquage de l’électricité vise à informer le consommateur final sur 
l’origine et la composition du courant qu’il utilise (voir tableau ci-dessous) 
et, subsidiairement, à orienter sa faveur vers les sources d’énergie qui 
ne suscitent pas d’inconvénient direct (matière fossile) ou indirect (nu-
cléaire) pour l’environnement.

L’ordonnance fédérale sur l’énergie (OEne) impose aux divers acteurs 
liés à la production et à la distribution d’électricité, l’obligation du mar-
quage de l’électricité. Le terme de « marquage » a été retenu par défaut, 
car il ne s’applique pas à l’électricité elle-même, mais aux documents qui 
suivent sa production, son cheminement commercial, sa distribution. Il s’agit 
donc, en l’occurrence, d’une traçabilité documentaire. En effet, les électrons ne 
portant pas de signes distinctifs qui permettraient de remonter à leur origine ou 
à leur âge (comme une trace ADN), ils échappent ainsi à toute traçabilité physique 
ou chimique.

Promotion de l’énergie verte
SEIC SA participe activement au développement des énergies renouvelables. Ce soutien s’est concré-
tisé par la mise en service de la centrale photovoltaïque des Bains de Saillon (le plus grand ouvrage 
de ce type, début 2004), par la construction d’une éolienne à Collonges, fin 2005 et par la construction 
d’une 2ème éolienne entre Vernayaz et Martigny début 2008 (la plus grande de Suisse).

Les offres proposées par SEIC SA
Chaque client desservi par SEIC SA peut souscrire à de l’énergie verte de type « photovoltaïque » 

ou « éolien » et ceci sans aucune restriction.

En souscrivant à des kWh de provenance solaire ou éolien, vous soutenez concrètement ce 
type d’énergie et stimulez la réalisation de nouvelles installations de production d’énergie 

renouvelable, non polluante et préservant l’environnement.

Pour ce faire, il vous suffit de choisir la part de votre consommation annuelle que 
vous souhaitez couvrir par de l’énergie solaire ou éolienne. Cette énergie vous 

est facturée à son prix coûtant, une fois par année et décomptée séparément 
sur votre facture d’électricité.

Le service clients de SEIC SA se tient volontiers à votre disposition pour de 
plus amples informations (tél. 027 763 14 15).

Eolienne « Cime de l’Est » à Collonges
Production annuelle : 4’000’000 kWh

>>

Centrale photovoltaïque des Bains de Saillon
Production annuelle : 40’000 kWh
>>

Votre fournisseur de courant: SEIC SA - Grand Rue, Case postale 56, 1904 Vernayaz
Contact: Tél. 027 763 14 14 / info@seic.net

Année de référence: 2007

Le courant fourni à nos clients a été produit à partir de:
en % Total En Suisse
Energies renouvelables 0,15 % 0,15 %
Energie hydraulique
Autres énergies renouvelables 0,15 % 0,15 %
         Energie éolienne 0,14 % 0,14 %
         Energie solaire 0,01 % 0,01 %
         Biomasse 0,00 % 0,00 %
         Géothermie 0,00 % 0,00 %
Energies non renouvelables 0,00 % 0,00 %
Energie nucléaire 0,00 % 0,00 %
Energies fossiles 0,00 % 0,00 %
         Pétrole 0,00 % 0,00 %
         Gaz naturel 0,00 % 0,00 %
         Charbon 0,00 % 0,00 %
Déchets 0,00 % 0,00 %
Agents énergétiques non vérifiables 99,85 % 0,00 %
Total 100,00 % 0,15 %

Marquage de l’électricité
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